
Règlement du concours de littérature
« Festivous »

Article 1 : Afin de prolonger l’action du festival occitan Festivous organisé à Ilonse depuis 2009 et 
de promouvoir l’usage de la langue d’Oc, les associations Festivous et APLR (Association des 
professeurs de langue régionale) organisent un concours de littérature dénommé « Festivous »

Article 2 : Chaque auteur présentera un seul texte original et inédit. Ce texte pourra aussi être 
l’œuvre d’un travail collectif ou d’une collaboration entre plusieurs auteurs.

Article 3 : Le sujet d’écriture est : « Décrivez votre lieu préféré. »

Article 4 : Toutes les variantes de la langue d’Oc sont acceptées.

Article 5 : Toutes les graphies normalisées sont acceptées.

Articles 6 : Les textes, fournis en fichiers numériques au format RTF ou .doc ou .docx ou .odt, ne 
devront pas dépasser 8 000 signes espaces compris.

Article 7 : Les textes devront comporter un titre, mais ne pas être signés afin de préserver 
l’anonymat des auteurs lors de la sélection. 

Article 8 : Le texte ainsi que la fiche d’inscription ci-jointe seront envoyés par courriel à l'adresse 
suivante : festivous.ilonse@gmail.com avant le 30 juin 2016

Article 9 : Le jury est formé de membres des associations Festivous et APLR ainsi que des 
parrains ou marraines de l’édition en cours du Festivous.

Article 10 : Trois catégories sont définies : Collège « Prix Raimond Féraud », Lycée « Prix Louis 
Genari », Adultes « Prix Sully Maynart » 

Article 11 : Le jury retiendra 3 textes par catégorie. Le jury pourra éditer tous les textes reçus sous 
une forme numérique ou sous une forme « papier ». Les auteurs s’engagent donc, du seul fait de 
leur participation, à ne pas demander de droits d’auteurs dans le cadre de cette publication. 

Article 12 : Les textes seront sélectionnés en fonction de leur adéquation au thème proposé ainsi 
que sur leurs qualités littéraires. Le jury fera connaître sa sélection lors du Festivous, festival 
occitan, à Ilonse les 19, 20 et 21 août 2016.

Article 13 : Les décisions du jury sont souveraines et n'ont pas à être justifiées. 

Article 14 : La participation est interdite aux membres du jury.

Article 15 : La participation au concours entraîne la pleine adhésion à ce règlement et l’acceptation
sans réserve des décisions du jury.

Fiche d’inscription au concours de littérature

Association Festivous 07 82 19 33 72 festivous-ilonse.com

mailto:festivous.ilonse@gmail.com
http://www.festivous-ilonse.com/


« Festivous »

TITRE DU TEXTE

CATEGORIE

 Collège
« Prix Raimond Féraud »

Collège :

Professeur :

 Lycée
« Prix Louis Genari »

Lycée :

Professeur :

 Adultes
« Prix Sully Maynart »

Association :

Professeur :

 Initiative personnelle

CE TEXTE EST L’ŒUVRE

 d’un auteur unique

 de plusieurs auteurs (une fiche d’inscription unique pour le groupe mentionnant 
l’ensemble des auteurs)

 d’une classe entière (une fiche d’inscription unique pour la classe)

NOM 

PRENOM 

DATE DE NAISSANCE

LIEU DE NAISSANCE

ADRESSE

MAIL

TELEPHONE

Association Festivous 07 82 19 33 72 festivous-ilonse.com

http://www.festivous-ilonse.com/
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